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Fiscalité internationale
1 Pilier 2 : aspects pratiques de mise en œuvre

Lors d’une conférence préparée et organisée par le groupe fiscalité de la DFCG
et le cabinet Harmony Avocats en partenariat avec Lefebvre-Dalloz le 1er décembre 2022,
les intervenants ont mis en lumière certains points saillants des règles GloBE
et sont revenus sur les problématiques pratiques que leur mise en œuvre soulève.

1 À la suite de cette conférence, l’OCDE a publié un document sur
les mesures de sauvegarde (« Safe Harbours ») et initié deux
nouvelles consultations publiques. Dans le même temps, le Conseil
de l’Union européenne a adopté une directive visant à assurer un
niveau minimum d’imposition mondial pour les groupes d’entre-
prises multinationales et les groupes nationaux de grande envergure.
Retour sur les principales problématiques des entreprises présentées
lors de cette conférence à la lumière des nouveautés.
Intervenants :
– Félicie Bonnet, Conseillère au Centre de politique et d’adminis-
tration fiscales – OCDE
– Céline Correia, Directeur fiscal adjoint – Vinci
– Jean-Michel Ferragatti, Directeur fiscal groupe – Guerbet
– Franck Lérat Directeur fiscal groupe – Sanofi
– Anne Maréchal, Directrice de la consolidation – Air Liquide
– Thomas Quatrevalet, Directeur fiscal adjoint groupe – Air Liquide
– Tania Saulnier, Directrice adjointe, Direction des affaires fiscales –
Mouvement des entreprises de France (Medef)
Animateurs, membres du groupe fiscalité de la DFCG :
– Franck Fabro, Avocat associé – Harmony Avocats
– Hervé Guines, Directeur financier – Groupe Colisée
– Camille Jue-Mohr, Rédactrice en chef – Éditions Francis Lefebvre
– Thomas Quatrevalet, Directeur fiscal adjoint groupe – Air Liquide

Les règles modèles et leur transposition :
état des lieux

2 L’objectif du Pilier 2 est d’instaurer un impôt mondial minimum
de 15 % à la charge des groupes d’entreprises multinationales. Pour
un rappel général des règles, voir FR 37/21 inf. 3 p. 15, FR 9/22 inf. 1
p. 3, FR 17/22 inf. 5 p. 7 et FR 3/23 inf. 16 p. 17.

3 Pour mettre en œuvre ce Pilier 2, environ 140 pays du Cadre
inclusif ont défini un modèle de règles (ou règles GloBE) qui
interagissent les unes avec les autres pour éviter les surimpositions
en cascade et les calculs différents d’un pays à l’autre.
« Rappelons que le modèle de règles, qui peut être utilisé par les
États pour introduire la réforme dans leur droit interne, est destiné
à mettre en œuvre de manière coordonnée des règles d’imposition.
Ces règles permettent de calculer de manière uniforme l’éventuel
impôt complémentaire à payer (top up tax) par une entité d’une
multinationale », explique Félicie Bonnet.
« Les pays sont libres de mettre en œuvre ou non cette réforme »,
précise Félicie Bonnet, « qui a vocation à être transposée dans leur

droit interne. La réforme est plus efficace si elle est appliquée, en
même temps, de manière coordonnée et harmonisée, par différents
États. C’est cette coordination qui est au cœur de la conception et
de la mise en œuvre de Pilier 2. »

4 En effet, rappelle Tania Saulnier, « chaque État est théorique-
ment libre d’appliquer le Pilier 2, mais, dans l’Union européenne, la
Commission européenne s’est très vite positionnée pour un système
harmonisé et obligatoire ».
Et c’est désormais chose faite : un an après la publication de la
première proposition de texte de la Commission européenne, le
Conseil de l’Union européenne a annoncé l’adoption formelle de la
directive Pilier 2 le 15 décembre 2022 (Dir. UE 2022/2523 du
14-12-2022, JOUE du 22). Cette directive transpose, dans le droit
de l’UE, de manière coordonnée, les modèles de règles GloBE. Les
États membres devront la transposer d’ici au 31 décembre 2023,
pour une application de la règle d’inclusion des revenus pour les
exercices ouverts à compter du 31 décembre 2023 et de la règle
relative aux bénéfices insuffisamment imposés aux exercices ouverts
à compter du 31 décembre 2024.
Quelques différences entre le modèle de règles de l’OCDE et la
directive sont toutefois à mentionner. Ainsi, les groupes d’entre-
prises purement domestiques qui atteignent le chiffre d’affaires de
750 M3 entrent également dans le champ d’application de la
directive. De même, la règle d’inclusion des revenus s’appliquera en
interne : une entité mère résidente sera imposée sur les profits
insuffisamment taxés de ses filiales résidentes du même État. Par
ailleurs, il est prévu que les États membres comptant au plus douze
entités mères ultimes de groupes ayant un chiffre d’affaires d’au
moins 750 M3 pourront, sur option, ne pas appliquer sur leur
territoire les règles GloBE pendant 6 ans.

5 Tania Saulnier précise que « le Medef est favorable à une forme
d’harmonisation au sein de l’Union européenne parce que de
nombreux groupes y sont implantés. Toutefois, dès lors que la
directive doit être transposée dans les législations internes, il existe
des risques de divergence, lesquelles, même si elles sont minimes
peuvent poser problème dans la mise en œuvre des règles ».
« En effet, indique Franck Lérat, il est regrettable de ne pas aboutir
à une règle contraignante harmonisée au niveau international, une
norme à laquelle se référer en cas de questions d’interprétation
ou d’implémentation. Pour le Pilier 1 (qui consiste à allouer aux
juridictions une fraction du bénéfice mondial consolidé résiduel des
groupes multinationaux dans lesquels elles vendent leurs produits ou
fournissent leurs services et dans lesquels se situent leurs consom-
mateurs), c’est en effet ce qui est prévu ».

GRP : feuillet_rapide JOB : 2018_fiscal_social DIV : mp_F06_regroupe2 p. 1 folio : 3 --- 1/2/023 --- 16H54

FISCALHFiscalité internationale FISCAL

/ Edit ions Francis Lefebvre e FR 6/23

JOB : 2018_fiscal_social DIV : mp_F06_regroupe2 Folio : 3 (Page : 1)

3



Règles de simplification :
une nécessité pour les entreprises

6 Parallèlement à l’adoption de la directive par les États membres
de l’UE, l’OCDE et les délégués des États membres du Cadre inclusif
ont travaillé à un cadre d’implémentation devant préciser certaines
règles et notamment les règles de simplification (« Safe Harbours »).
Celles-ci doivent permettre aux entreprises de démontrer de manière
rapide qu’il n’y a pas d’enjeu d’imposition complémentaire (top up
tax) et donc de ne pas avoir à mettre en œuvre l’intégralité du calcul.
Ces règles de simplification, publiées fin 2022, prévoient que
pendant une période transitoire (exercices ouverts jusqu’au
31 décembre 2026 sans inclure un exercice clos après le 30 juin
2028), l’impôt complémentaire dans une juridiction sera considéré
comme nul dans trois cas distincts :
– le groupe déclare, dans sa déclaration pays par pays (CbCR) un
revenu inférieur à 10 M3 et un bénéfice inférieur à 1 M3 avant impôt
dans cette juridiction : dans ce cas les entités constitutives seront
dispensées de calcul GloBE détaillé (test de minimis) ;
– le groupe multinational a un taux effectif d’imposition (TEI apprécié
selon un mode de calcul simplifié, voir ci-après) égal ou supérieur au
taux de transition dans cette juridiction pour l’année fiscale (15 % en
2024, 16 % en 2025 et 17 % en 2026) (test du TEI simplifié) ;
– le bénéfice avant impôt du groupe, déclaré dans le CbCR, est égal
ou inférieur au montant de l’exclusion du revenu basé sur la substance,
tel que calculé selon les règles GloBE (soit 8 % des actifs corporels
et 10 % de la masse salariale en 2024) (test du revenu de routine).

7 « L’objectif est de réussir à trouver des simplifications qui
fonctionnent pour les entreprises comme pour les administrations
fiscales et ne remettent pas en cause l’intégrité des règles » indique
Félicie Bonnet. « En effet les règles de simplification – ou régimes
de protection – bénéficient tant aux entreprises qu’aux administra-
tions fiscales qui n’auront pas besoin de vérifier le calcul détaillé
lorsqu’il n’y a pas de risque d’impôt complémentaire à payer ».
« Parmi ces règles de simplification, celle permettant d’exclure du
calcul GloBE les juridictions dont le résultat avant impôts, tel que
déclaré dans le CbCR, est inférieur ou égal au montant de l’exclusion
des bénéfices liés à la substance sera très utile pour certains secteurs
qui ont beaucoup d’actifs corporels et de masse salariale », indique
Thomas Quatrevalet.

Si les règles transitoires de simplification sont prioritaires, des
régimes de protection permanents sont également à l’étude. Pour
l’heure, ces mesures ne sont pas détaillées dans les documents
publiés fin décembre mais deux principes sont d’ores et déjà définis :
– les simplifications doivent conduire au même résultat que les
règles GloBE ;
– les simplifications ne doivent pas nuire à l’intégrité des règles
GloBE.

8 « Les règles GloBE sont extrêmement complexes et leur mise en
œuvre va engendrer des coûts et des ressources importants pour les
entreprises. Les régimes de protection sont donc très importants,
l’objectif étant de concentrer le calcul pour les pays dans lesquels il
y a véritablement un enjeu d’impôt complémentaire et de ne pas
entrer dans la complexité là où il n’y a pas d’enjeux, explique Tania
Saulnier. C’est pourquoi, à l’issue de la période transitoire, le Medef
souhaiterait qu’un bilan soit fait pour que les règles de simplification
qui s’avéreraient efficaces, par exemple celle fondée sur le CbCR,
soient pérennisées. »

Champ d’application de Pilier 2 :
les particularités à connaître

Rappel

9 Le champ d’application de Pilier 2 concerne les groupes opérant
dans plusieurs juridictions ou, selon la directive UE, opérant dans une
seule juridiction de l’UE, dont le chiffre d’affaires consolidé annuel
est supérieur à 750 M3 sur au moins deux des quatre exercices
précédents. Les entités concernées sont :
– l’entité mère ultime qui contrôle directement ou indirectement les
entités d’un groupe au sens des comptes consolidés, et qui n’est pas
elle-même contrôlée directement ou indirectement par une autre
entité ;
– les entités constitutives : c’est-à-dire toutes les entités retenues
dans le périmètre de consolidation du groupe ou qui ont vocation à
en faire partie en vertu du référentiel utilisé. Les établissements
stables sont considérés comme des entités constitutives distinctes
de l’entité principale ;
– les coentreprises (joint-ventures) détenues à au moins 50 %
mais non contrôlées et comptabilisées selon la méthode de mise en
équivalence. Le TEI Globe de la coentreprise et de ses filiales
est déterminé comme si ces entités formaient un groupe GloBE
autonome.

10 Le seuil a été fixé à 750 M3, en conformité avec le seuil retenu
pour la déclaration CbCR, explique Félicie Bonnet, « entre autres,
parce que la grande majorité des groupes avec un chiffre d’affaires
au-delà de 750 M3 publie des comptes consolidés qui seront utilisés
dans les calculs de la base d’imposition. Il n’est pas prévu que ce seuil
soit réduit dans le futur ».

À NOTER Notons qu’un seuil plus bas peut être appliqué pour

la règle de l’inclusion du revenu. Si l’Union européenne a retenu le

seuil de 750 M3, certains États pourraient néanmoins prévoir un seuil

inférieur.

Pilier 2 au niveau mondial

o
Parmi les 142 pays membres du Cadre inclusif, des situations
différentes existent :
L’Union européenne a publié une directive en décembre
2022, celle-ci doit désormais être transposée dans les
législations internes des différents États membres.
Certains pays qui ont annoncé réfléchir à mettre en place les
règles du Pilier 2 : Hongkong, Singapour, l’Indonésie et
l’Afrique du Sud.
Des pays ont lancé des consultations publiques : Nouvelle-
Zélande, Malaisie
Des projets de loi ont été déposés au Royaume-Uni, en
Corée, en Suisse.
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L’identification des pays dans lesquels
une « top up tax » est probable

11 Au-delà du champ d’application théorique de GloBE, les entre-
prises doivent identifier les pays dans lesquels l’imposition complé-
mentaire est susceptible d’être due.
D’après les premières études, le nombre de pays dans lesquels le
paiement d’un impôt complémentaire devra être acquitté est très
faible, de l’ordre de 5 pays pour la plupart des groupes. « Ce sont
souvent les mêmes pays qui se retrouvent dans les estimations et
aucun pays à forte fiscalité ne figure en général dans les estimations
de top up tax réalisées par les entreprises », explique Thomas
Quatrevalet.
Compte tenu du faible nombre de pays concernés, « la mécanique
à mettre en place est extrêmement importante pour des enjeux
financiers souvent faibles. Les entreprises vont devoir produire des
analyses de leurs chiffres et des déclarations très lourdes, d’où
l’intérêt d’obtenir de vraies règles de simplification » indique Franck
Lérat.

12 « C’est un sujet majeur de pouvoir concentrer les investisse-
ments en ressources, en outils et en personnes dans les pays où il
existe un vrai sujet de « potentielle top up tax », et d’avoir une
approche simplifiée dans les autres pays, précise Thomas Quatre-
valet. Le CbCR est un outil efficace pour identifier les pays dans
lesquels cet impôt complémentaire serait dû. Cette déclaration a
d’ailleurs été prévue pour permettre aux administrations d’identifier
les États dans lesquels il y avait des risques de sous-imposition ».

13 L’utilisation du CbCR, prévue dans les règles de simplification
publiées fin décembre 2022 (voir no 7), apporte une certaine
souplesse pour les entreprises. Or, il ne s’agit que de règles
temporaires et rappelons-le, les mesures de protection pérennes
sont encore en discussion.
Or, anticipe Thomas Quatrevalet, « les méthodes pérennes qui ont
été présentées, si elles apportent de la simplification, ne permettent
pas de s’extraire complètement du détail du calcul comme la
méthode temporaire basée sur le CbCR. Le CbCR pourrait être un
outil à utiliser de manière plus pérenne. »

Possibilité d’application d’une top up tax en France ?

14 En France, il existe des régimes dérogatoires d’imposition des
bénéfices. Le principal, celui des cessions ou concessions de brevet
et actifs incorporels assimilés (qui prévoit une imposition séparée à
un taux réduit de 10 %, CGI art. 238), est utilisé par de nombreuses
entreprises et pourrait conduire à l’application d’une top up tax en
France. Cependant, précise Thomas Quatrevalet, « comme le calcul
GloBE se fait aux bornes du pays, l’ensemble des activités des entités
du pays sont prises en compte tout comme le niveau d’imposition de
l’ensemble des entités, le TEI sera donc, dans la plupart des cas
supérieur à 15 % mais il peut y avoir quelques (rares) exceptions ».
En effet, ajoute Franck Lérat, « cette situation particulière pourrait
conduire à l’application d’une top up tax en France au titre des
opérations réalisées par certaines entreprises en France. C’est
notamment le cas des industries qui ont des activités cycliques avec
une phase d’investissement dans la recherche et une phase de
commercialisation des produits en résultant et qui bénéficient de ce
régime dérogatoire ».

Établissements stables, coentreprises, POPE :
les spécificités à connaître

15 Lorsqu’on parle périmètre, d’un point de vue pratique, des
difficultés peuvent se rencontrer sur les établissements stables, les
coentreprises voire les POPE (« Partially-Owned Parent Entities »,
qui sont des entités mères détenues à moins de 80 % par une
entreprise multinationale). Selon leur qualification, les règles ne
s’appliquent pas de la même manière.

16 Pour les établissements stables, quatre cas distincts sont
prévus par le Pilier 2. « Selon la qualification retenue, précise Céline
Correia, on ne va pas collecter la même donnée. Les groupes qui ont
des établissements stables vont devoir revoir leurs caractéristiques,
au cas par cas, afin de les qualifier d’un point de vue GloBE :
– première catégorie : l’établissement est situé dans un pays où il
est considéré comme un établissement stable en vertu d’un traité
et la taxation de ses bénéfices est conforme à ce qui est prévu dans
le modèle de convention OCDE. Dans ce cas, on va pouvoir utiliser
la donnée fiscale de l’établissement stable ;
– deuxième catégorie : l’établissement stable est situé dans un pays
avec lequel il n’y a pas de traité (ex. Pérou), ou pas de traité
applicable (ex. taxation des revenus d’une entité locale transparente
au niveau des associés non-résidents), mais les bénéfices qui lui sont
attribuables sont imposés sur une base nette similaire à cette retenue
pour l’imposition des résidents fiscaux du pays. Dans ce cas, on prend
également les données fiscales de l’établissement stable ;
– troisième catégorie : l’établissement stable est situé dans un pays
dans lequel il n’y a pas d’imposition des bénéfices des sociétés
(ex. l’Estonie). Dans ce cas, il faut déterminer un résultat virtuel,
c’est-à-dire un résultat taxable sur une base nette et prendre cette
donnée ;
– quatrième catégorie (clause balai) : dans tous les autres cas, si
les activités locales sont constitutives d’une installation fixe d’affaires
et exonérées dans la juridiction du siège, elles sont considérées
comme constitutives d’un établissement stable apatride d’un point
de vue GloBE, indépendamment des règles locales (ex. absence
d’impôt sur les sociétés local ou exonération particulière d’impôt sur
les sociétés). Dans ce cas, on prend en compte le résultat exonéré
dans le pays du siège que l’on affecte à l’établissement apatride sans
possibilité de l’agréger avec celui d’autres activités. »

17 Autre cas particulier, les POPE, c’est-à-dire les entités mères
détenues à moins de 80 %. En Union européenne, une POPE peut
être mono-pays, alors qu’en dehors de l’UE la POPE doit avoir des
filiales dans des pays taxés à faible taux. Il est donc important de
pouvoir les qualifier de POPE dès l’étape d’identification du péri-
mètre.
En effet, s’il s’agit d’une POPE, elle sera redevable de l’impôt
complémentaire dans son pays de résidence.

18 Dans le cas des coentreprises (joint-ventures), les entités
mères ultimes n’ont pas les données financières complètes de ces
entités mais ne disposent que d’une quote-part de résultat. Dans ce
cas, précise Céline Correia, « le calcul GloBE doit être fait au niveau
de la coentreprise qui transmet à l’entité mère ultime une quote-part
de top-up tax à payer et non pas un revenu et des impôts GloBE à
déclarer par pays. »

19 Les entités contrôlées par l’entité mère ultime du groupe qui
devraient être consolidées selon la méthode de l’intégration globale
mais qui ne le sont pas pour des raisons de seuil de matérialité
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constituent également un autre cas particulier. Malgré tout, les
règles GloBE demandent de faire les calculs GloBE pour ces entités
non consolidées pour des raisons de seuil de matérialité. Or, dans
certains groupes, de nombreuses entités peuvent être considérées
comme non matérielles, ce qui peut représenter une charge admi-
nistrative importante pour un impôt complémentaire non significatif.

20 Les mesures de simplification de l’OCDE prévoient, dans le
cadre des mesures de sauvegarde permanentes, une disposition
spécifique pour ces entités non consolidées pour des raisons de seuil
de matérialité. Leur résultat GloBE sera basé sur le chiffre d’affaires
au sens des règles CbCR déterminé sur la base des comptes
individuels de l’entité concernée. L’impôt à prendre en compte sera
celui du CbCR, excluant les impôts différés. Ces données seront
agrégées avec celles des autres entités constitutives localisées dans
la juridiction de cette entité non consolidée pour la détermination
du TEI GloBE.

Résultat GloBE et TEI GloBE,
de nouveaux référentiels à appréhender

21 Le TEI GloBE est un ratio déterminé à partir du montant ajusté
des impôts couverts divisé par le résultat GloBE ajusté. Si ces deux
notions semblent proches des notions habituelles de charge d’impôt
et de résultat net utilisées en consolidation, elles comportent de
nombreuses différences, parfois difficiles à appréhender, consti-
tuant ainsi un nouveau référentiel à maîtriser.

Détermination du résultat GloBE aux bornes
d’une juridiction : les difficultés liées à la consolidation
22 En fonction de l’organisation du groupe, certaines entreprises

ne disposent pas de l’intégralité des informations.
Ainsi, explique Anne Maréchal, « les informations demandées, à savoir
des données consolidées par pays, vont nécessiter, pour certaines
entreprises, de remettre à plat leur mode de reporting : tous les groupes
ne disposent pas d’un reporting package par entité juridique (reporting
en « râteau »), certains sont organisés par business unit, d’autres par
activité...

23 Il peut également exister ce qu’on appelle des sous-paliers de
consolidation qui sont multipays et pour la plupart « opaques » : les
données par pays ne sont pas disponibles, ce qui empêche de faire
les calculs aux bornes de chaque pays. Cela va donc nécessiter
d’avoir des équipes locales pour construire un nouveau mode de
reporting à un niveau de granularité plus fin. Or, les enjeux financiers
sont très faibles au niveau du groupe et au regard de la charge
d’impôt consolidée totale. »
De plus, « la question de la formation technique des équipes et la
formalisation des process est également source de complexité
précise Jean-Michel Ferragatti ».

24 Pour certaines autres entreprises, dès lors que chaque entité a
un reporting package, les remontées d’informations au niveau du
groupe sont plus simples. C’est par exemple le cas des entreprises
qui avaient opté pour le régime du bénéfice mondial consolidé
explique Franck Lérat : « Pour Sanofi, le système de remontée
d’informations et de détermination du taux effectif, du fait de notre
héritage du bénéfice mondial consolidé, nous permettra de répondre
aux besoins de GloBE plus facilement que d’autres groupes. »

Acquisitions de sociétés : création d’un autre modèle
de comptes consolidés

25 La valorisation des acquisitions de titres de sociétés peut
également être source de difficultés. On le sait, l’affectation de
l’écart d’évaluation (Purchase Price Allocation ou PPA) est obliga-
toire pour l’élaboration des comptes consolidés, à la suite de la prise
de contrôle d’une société. Il consiste à allouer le prix des titres acquis
à l’ensemble des actifs et passifs de la société sur la base de leur juste
valeur.

26 Ce qui est prévu dans le cadre des règles modèles GloBE, et
confirmé dans la directive publiée fin décembre 2022, est différent
des règles de consolidation concernant l’affectation des écarts de
réévaluation.
Ainsi, il est prévu dans la plupart des cas de ne pas tenir compte du
PPA réalisé au moment de l’acquisition mais de prendre en compte
la valeur des actifs au bilan consolidé de la cible qui vient d’être
rachetée : l’entité cible est ainsi considérée comme un membre du
groupe d’entreprises multinationales à condition qu’une partie de
ses actifs, passifs, recettes, dépenses et flux de trésorerie soit
intégrée, ligne par ligne, dans les états financiers consolidés de
l’entité mère ultime au cours de l’année d’acquisition.

27 Ainsi, explique Franck Lérat, « lors de la modélisation, il va
falloir prévoir l’impact de l’acquisition sur le taux effectif de la société
acheteuse en prenant en compte ces nouvelles règles. Le modèle
utilisé est alors nécessairement différent de celui utilisé par l’équipe
projet, ce qui constitue une première divergence.
Ensuite, le PPA devra être intégré dans les comptes consolidés
classiques mais il va falloir produire un deuxième jeu de comptes
consolidés à des fins de GloBE. Cela va donc nécessiter d’avoir deux
modèles de comptes consolidés différents, l’un pour les règles
classiques de consolidation, l’autre pour les nécessités de GloBE : on
crée donc une nouvelle norme fiscale qui vient s’ajouter aux comptes
IFRS, aux comptes statutaires et à la liasse fiscale classique.
Actuellement, dans les comptes consolidés, on compare les bases
comptables aux bases statutaires et à la base fiscale, on identifie des
différences temporaires ou permanentes et on constate des impôts
différés. Désormais, il faudra comparer avec une quatrième base, la
base GloBE, on aura de nouvelles différences temporaires ou
permanentes (comme le PPA) et se posera alors la question de la
constatation d’impôts différés.
Si on poursuit la logique on devrait avoir des impôts différés liés à
la différence de base entre les comptes consolidés « classiques » et
les comptes consolidés « GloBE » : ces nouveaux impôts différés
sont-ils inclus dans le calcul de GloBE ? »

28 « Par ailleurs, ajoute Anne Maréchal, lorsque les acquisitions
sont gérées localement, l’information qui remonte en central est une
information extra-système. Dans ce cas, il va falloir mettre en place
un reporting additionnel pour pouvoir suivre dans le temps les
ajustements de PPA et les retraiter dans le cadre du Pilier 2, c’est
donc un travail conséquent. »

Quid des acquisitions passées ?

29 Concernant les acquisitions passées, les commentaires de l’OCDE
sur les règles GloBE précisent que l’entreprise pourra ne pas retraiter
les PPA existants si elle a rapporté la preuve qu’elle n’a plus accès
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à l’information. Des précisions sont attendues sur la manière dont les
entreprises pourront apporter cette preuve. En effet, « s’il faut revenir
sur toutes les acquisitions antérieures, sans limite de temps, pour
retrouver quelle aurait été la valeur GloBE, cela nous semble impossible
à mettre en œuvre ou nécessite des moyens qui seraient totalement
disproportionnés aux enjeux », explique Thomas Quatrevalet.

Les impôts différés : des différences de traitement
30 Les règles GloBE doivent permettre de compenser les écarts

temporaires entre les normes comptables et les règles fiscales par
la prise en compte des impôts différés comptabilisés.
Certains impôts différés sont toutefois exclus, notamment :
– ceux se rapportant à des éléments exclus du résultat GloBE ;
– les charges d’impôts différés liées à des positions fiscales
incertaines ou à des distributions provenant d’une autre entité
constitutive ;
– les variations d’impôts différés liées à la reconnaissance des
impôts différés actifs ;
– les impacts sur les impôts différés des changements de taux
d’imposition ;
– les variations d’impôts différés liées à la reconnaissance/
l’utilisation de crédits d’impôt ;
– les variations d’impôts différés passifs comptabilisées dans les
états financiers pourront être prises en compte mais feront l’objet
d’un ajustement au cours des années suivantes (« recapture rules »)
si la charge d’impôt que l’impôt différé passif représente n’est pas
acquittée localement dans un délai de 5 ans.

31 Lors de l’entrée d’un groupe dans le champ d’application des
règles GloBE, les impôts différés actifs et passifs figurant dans les
états financiers de toutes les entités constitutives du pays seront pris
en compte dans le bilan d’ouverture du pays en considérant le taux
d’IS dans le pays concerné si ce taux est inférieur à 15 % – à défaut,
ils seront plafonnés à 15 %. Les impôts différés actifs provenant
d’éléments exclus du calcul du résultat GloBE et résultant d’une
transaction postérieure au 30 novembre 2021 seront exclus.
Actuellement, les entreprises s’appuient sur les comptes consolidés
pour les impôts différés. Or, « les règles prévues dans le cadre de
GloBE prévoient des règles additionnelles de retraitement ou des
règles de recalcul des impôts différés qui ajoutent un niveau de
complexité aux règles existantes d’impôts différés » précise Franck
Lérat.
« Nous allons donc avoir besoin de former localement les équipes sur
le sujet des impôts différés qui est un sujet complexe », ajoute Anne
Maréchal.

32 Par ailleurs, indique Thomas Quatrevalet, « le sujet des impôts
différés passifs est vraiment problématique. En effet, tous les
impôts différés passifs ne sont pas pris en compte dans le calcul du
TEI, il est donc nécessaire d’effectuer un tri préalable entre ceux
admis et ceux exclus.
Dans le cas général, au bout de 5 ans, pour les besoins du calcul
GloBE on doit vérifier s’ils ont été éliminés (règle de recapture). Un
suivi des impôts différés et des modes de renversement doit être fait
de manière différente du suivi réalisé dans les comptes. Il existe
néanmoins des exceptions à cette règle concernant par exemple les
impôts différés passifs liés à l’amortissement accéléré des immobi-
lisations corporelles, les dépenses de recherche et développement,
les écarts de change... mais il faut donc introduire un niveau de

granularité dans le suivi des impôts différés qui n’existe pas dans la
plupart des groupes qui raisonnent généralement en termes de
grandes catégories ou parfois même en termes d’impôts différés
nets (actifs moins passifs). Les entreprises demandent a minima que
ce suivi ne soit effectué que par grandes catégories d’impôt différé,
et non pas transaction par transaction. »

La déclaration GloBE,
une simplification nécessaire

33 L’OCDE a publié fin décembre un modèle de déclaration
standardisée GloBE (en consultation publique jusqu’au 3 février
2023) comprenant quatre parties :
– l’identification des entités constitutives et du groupe ;
– les informations sur la structure juridique d’ensemble du groupe
et les entités qui le composent ;
– le calcul du TEI GloBE ;
– le calcul de l’impôt complémentaire et son affectation à une
juridiction.

34 Lors de la conférence du 1er décembre, Félicie Bonnet expli-
quait que cette déclaration d’informations standardisée devait
définir les données nécessaires à collecter pour évaluer les risques
que présente une entreprise multinationale et s’assurer que les
calculs ont été faits correctement. « Le Cadre inclusif s’est attaché
à trouver un juste milieu entre, d’une part, fournir aux administra-
tions un niveau suffisant d’informations, qui évitera aux entreprises
d’être soumises à des obligations différentes d’un pays à l’autre ou
à des demandes complémentaires et, d’autre part, ne pas surcharger
les entreprises multinationales et ne pas leur demander de fournir
des informations qui ne seraient pas utilisées par les administra-
tions. »
Cette déclaration d’information standardisée doit servir de point de
départ pour la communication entre les administrations fiscales et le
groupe d’entreprises multinationales.

35 « L’adoption d’un format commun de déclaration est positive
pour les entreprises, déclare Thomas Quatrevalet, puisqu’il y aura
une cohérence d’approche dans tous les pays. En revanche, le niveau
de détail demandé (entité par entité dans tous les pays d’implan-
tation du groupe) est trop important (Ndlr : cette remarque
demeure pertinente face aux exigences du document soumis à
consultation). Il serait opportun de ne communiquer un niveau
de détail important que dans les pays où il y aurait un enjeu de
top up tax. »
En effet, ajoute Tania Saulnier, « la justification des données entité par
entité est parfois difficile pour les groupes qui n’ont pas directement ces
données à leur disposition dans un système centralisé ».

36 « Pour les grands groupes, ajoute Céline Correia, le nombre de
déclarations à produire peut être particulièrement conséquent. Dans
le cas de Vinci, plus de 3 500 déclarations GloBE devront être
produites si les mesures ne sont pas allégées. »
En effet, le principe d’une déclaration unique et centralisée auprès
de l’administration fiscale de la tête de groupe n’est pas acquis.
« Il existe une réflexion sur la convergence entre le CbCR et le
Pilier 2, il serait dès lors souhaitable d’aller dans ce sens de
convergence plutôt que de produire deux documentations », déclare
Franck Lérat.
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À NOTER Sur les modalités déclaratives, précisons que
l’OCDE et le Cadre inclusif sollicitent des commentaires de la part
des entreprises sur les simplifications éventuelles qui pourraient
être intégrées dans cette déclaration et sur la capacité des groupes
d’entreprises multinationales à fournir certaines données.

37 Par ailleurs, il convient de relever que les entreprises sont
préoccupées quant à la confidentialité des données transmises.
Certaines entreprises ne sont en effet pas rassurées de partager des
données financières sensibles sans connaître précisément les trai-
tements qui seront effectués et sans savoir si l’utilisation qui en sera
faite se cantonnera exclusivement à des fins fiscales. Les intervenants
s’accordent tous sur une exigence de protection forte en matière de
confidentialité.

Détermination du redevable
de l’imposition complémentaire

38 Pour identifier le redevable de l’imposition complémentaire,
deux règles additionnelles mais interdépendantes sont prévues :
– la règle prioritaire de l’inclusion des revenus (IIR) ;
– la règle relative aux bénéfices insuffisamment imposés (UTPR)
qui ne s’applique que si un impôt complémentaire résiduel restait non
acquitté après application de l’IIR.

39 Les règles GloBE prévoient également la faculté pour les pays
d’introduire un impôt minimum local qualifié ou « QDMTT » (Qua-
lified Domestic Minimum Top-up Tax), qui aura vocation à être perçu
au niveau de la juridiction considérée comme sous-imposée. Si cet
impôt minimum local est reconnu comme « qualifié », c’est-à-dire
qu’il est calculé selon les mêmes grands principes que les règles
GloBE, il pourra être soustrait de l’impôt complémentaire GloBE.

40 « La règle de l’inclusion des revenus ne pose pas de difficultés
pratiques, sauf pour les entités mère partiellement détenues
(POPE) ou les coentreprises, explique Céline Correia.
Dans le premier cas, la POPE est redevable de l’intégralité de l’impôt
complémentaire si elle est située dans un pays qui applique la règle
de l’inclusion des revenus, ce qui implique une seconde liquidation
à faire. De plus, les partenaires minoritaires ne sont pas forcément
dans le champ d’application de GloBE. Il faudra donc probablement
gérer l’impact de cette taxation supplémentaire au niveau de la POPE
notamment dans les pactes d’actionnaires.
Dans le cas des coentreprises, si le calcul GloBE est fait à leur niveau,
l’impôt complémentaire est payé au niveau de l’entité mère ultime
qui est dans le champ d’application des règles GloBE, à due
proportion de sa participation. Dans certains cas, les données
financières nécessaires au calcul sont produites par le partenaire
hors champ. Il va, là encore, falloir prévoir, par exemple dans le pacte
d’actionnaire, la possibilité d’accéder aux données pour pouvoir
vérifier le calcul ou le faire directement. »

41 Quant à l’application de la règle UTPR, la question de son
application pourrait se poser pour les filiales (françaises ou euro-
péennes) d’un groupe américain. En effet, indique Thomas Quatre-
valet, « à l’heure actuelle les règles GloBE n’ont pas été adoptées
aux États-Unis mais une forme d’imposition minimum appelée
« corporate alternative minimum tax » a été adoptée à l’été 2022.

Pour l’instant, elle n’est pas considérée comme ayant des caracté-
ristiques similaires à celles du calcul GloBE. En conséquence, une
filiale européenne d’un groupe américain pourrait devoir appliquer
la règle UTPR dans le cas par exemple où le TEI du groupe aux
États-Unis est inférieur à 15 %, ce qui est possible car beaucoup de
crédits d’impôts ou de régimes dérogatoires peuvent amener un
groupe américain à être en dessous de 15 % au sens des règles
GloBE. Dans ce cas, l’impôt complémentaire serait collecté par les
États ayant adopté la règle GloBE. »

42 De manière générale, de nombreux États annoncent qu’ils vont
mettre en place des impositions minimum locales qualifiées
(QDMTT). La question de la qualification de ces impôts est primor-
diale et rejoint les problématiques de sécurité juridique.

Sécurité juridique :
une inquiétude des entreprises

43 De nombreuses entreprises s’interrogent sur la coordination
entre les nouvelles règles GloBE et les mécanismes existants pour
gérer les situations de conflit telles que les conventions fiscales ou
l’instrument multilatéral mis en œuvre dans le cadre de Beps.

44 L’OCDE a publié un document, soumis à consultation publique,
prévoyant des mécanismes garantissant une plus grande sécurité
juridique dans l’application des règles GloBE. Ces mécanismes
doivent permettre de prévenir les conflits qui pourraient apparaître
dans le cadre de l’application des règles GloBE et de les résoudre.
Cependant, il est intéressant de noter que le document précise qu’à
ce jour il n’y a pas de consensus au sein du Cadre inclusif sur la mise
en œuvre de ces mécanismes.

45 L’OCDE considère que les différends résultant de l’application
des règles GloBE et impliquant plusieurs pays ne devraient concer-
ner que des cas limités, explique Félicie Bonnet : « dans la plupart des
cas, les entreprises seront soumises à la règle d’inclusion des revenus
dans un seul pays, et il n’y aura pas de différend entre juridictions à
résoudre. La question du règlement des différends ne va se poser
que dans des cas très particuliers, par exemple une différence dans
le calcul de l’impôt complémentaire effectué en vertu des règles de
deux juridictions qui doivent prélever un impôt complémentaire en
application de la règle UTPR. »
« Les sources de différends entre États pourraient toutefois être plus
nombreuses, indique Franck Lérat, notamment en cas de mise en
place d’une imposition locale minimum qualifiée (QDMTT). Dans ce
cas, il devrait exister un principe de désactivation par le “bas” : ainsi,
dès lors que l’imposition est qualifiée, il serait bon de prévoir une
règle de principe indiquant que l’État du siège ne pourra plus
prélever quoi que ce soit au titre du territoire ayant adopté une
QDMTT. »

Prévention des différends

46 Pour prévenir les conflits, l’OCDE propose de revoir les
législations internes des États et notamment celles mettant en
œuvre les impositions minimum locales qualifiées. Les juridictions
auraient également la possibilité de poser une question au Cadre
inclusif.
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En outre, un programme coordonné similaire au Programme inter-
national d’assurance de la conformité de l’OCDE pourrait être
développé aux fins de GloBE. Les juridictions de mise en œuvre
pourraient rassurer une entreprise multinationale quant à la métho-
dologie qu’elle a utilisée pour compiler les informations et quant à
l’exactitude des calculs qu’elle a effectués.
Enfin, un mécanisme similaire à celui des accords préalables en
matière de prix de transfert pourrait être mis en place.

Résolution des conflits

47 Concernant la résolution des différends, les pistes de réflexion
de l’OCDE sont les suivantes :
– le recours à des mécanismes existants tels que la convention
relative l’assistance mutuelle en matière fiscale ou les convention
fiscales ;
– la mise en œuvre de nouveaux mécanismes dans le droit interne
des pays ou dans le cadre d’une convention multilatérale ;
– la mise en place d’un mécanisme de législation miroir qui autorise
les autorités compétentes des États à discuter entre elles.

48 Pour contrôler la perception d’une imposition minimum locale
qualifiée dans l’État concerné, « le droit de communication entre
administrations fiscales pourrait aussi être mis en œuvre » indique
Jean-Michel Ferragatti.
« Le sujet de la sécurité juridique est un sujet crucial pour les
entreprises, ajoute Tania Saulnier, et c’est important que toutes les
solutions évoquées soient mises en place. Nous sommes inquiets de
la façon dont certains pays appliqueront les règles et nous espérons
que l’OCDE aura un rôle de coordinateur. »

Gestion du projet GloBE
dans les entreprises

49 « Il est nécessaire pour les entreprises de se préparer aux
nouvelles règles, insiste Jean-Michel Ferragatti. On remarque tou-
tefois une certaine différence suivant la taille des groupes. Les ETI
dans le champ de GloBE seront contraintes de se faire accompagner
par des experts et former les équipes, notamment dans les États où
la gestion des impôts différés est déjà compliquée actuellement.
Compte tenu de la complexité des règles, notamment de calcul, les
fiscalistes et les consolideurs doivent travailler ensemble. »

50 Par ailleurs, actuellement, il y a peu d’outils sur le marché
développés pour les calculs de GloBE. « Lorsque ces outils sont
développés, ils ne sont pas forcément adaptés aux groupes avec une
grande volumétrie de données, précise Céline Correia. Il faudra donc
développer des outils en interne. »
Or, les enjeux financiers étant peu significatifs, les budgets pour
développer ces outils sont faibles. Si les pénalités sont significatives,
cela pourrait changer la donne.
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